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ARTICLE 6

Après le premier alinéa de l’article L. 421-21 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« En Guyane, l’étranger peut en faire la demande à partir de l’âge de 16 ans. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, il est proposé de permettre en Guyane aux jeunes à partir de 16 ans 
qui excellent dans des disciplines sportives, artistiques, culturelles ou autres, de faire une demande 
de titre de séjour en lien avec leur talent. 


